
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants :

- Loi modifiant l'annexe à la loi 76-53 du
9 avril 1976 instituant le régime fiscal
applicable à l'importation des biens d'é-
quipement.

- Loi portant allègement fiscal en faveur
de certains produits importés par l'in-
dustrie textile et utilisés dans la fa-
brication des tissus.

Je vous serais obligé de bien vouloir sou-
mettre ces projets à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.

- D A K A R -

Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée

nationale

Léopold Sédar Senghor
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
78.1î5Lf' jPM.SGG.SL

PRIMATURE

______ ~_o-... _

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants :

Loi modifiant l'annexe à la loi 76-53
du 9 avril 1976 instituant le régime
fiscal applicable à l'importation des
biens dtéquipement.

- Loi portant allègement fiscal en faveur
de certains produits importés par l'in-
dustrie textile et utilisés dans la fa-
brication des tis8u3.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution;

_--,-,ZZ,-,Z...J.Z-,-Z_-,",,-) E CRE T E
----------------~~-

Article ler.- Les projets de lois dont les textes sont
annexés au présent décret, seront présentés à l'Assemblée
nationale par le Ministre des Finances et des Affaires éco-
nomiques, qui est chargé dten exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires écono-
miques et le Ministre de ItInformation et des Télécommunica-
tions, chargé des Relations avec les Assemblées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret.

Fait à Dakar, le 5 décembre 1978

i Ii ('\
, J \(J'y/ .

Léopold Sédar Senghor
Le Ministre de l'Information et des

Télécommunications,chargé des
Relations avec le8 Assem-

blées

Par le Président de la République
Le Premie.r Ministre ;.

. (' t

Abdou Diouf
Le Ministre des Finances et des

Affair~~ .économiquesCk/1A/~
- ~~

Ousmane Seck

À
;.//\. ; J

1 i-"

Daoud~ SOlW-_._----
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{~J8LIQUE DU SEr~EGr.\L
MINISTERE DES FINANCES

~ES AFFAIRES ECONOMIQUES
DIRECTION DES DOUANES

E X P 0 S EDE S MOT 1 F S

La projet de loi s~umis à votne examen tend à modi-

fi CH laI iste des Il bi 8 ns d 'équi pe r·]ent Il •

En e f f ot , cer t ai.ns produi ts considérés comme "biens

d' équip emon t Il son t main tenBllt f ab i qués par nos indus t ri es et leur

importation d'un régimo fiscal p~;vilégié ne se justifie plus.

Clest le cas de c8rtains camions qu'il convient

d'aligner à l'importation à la f~scalité de droit commun, tout en

maintenant le régime de fa.veur a t t acb é aux biens d'équipement aux

véhicules de l'espèco fabriqués sur place à partir de pièces détal

chées importées sous admission t8mporaire.

C8t~;·, rnosur e au: a un effet dl aCL L'oissement de nos

recettes douanièros et contribu,ra à l'essor de nos industries

d'automobiles.

Tollo ost l'âce ~mie du projet soumis à votre examen.-

Cf loi n° 1979/24 du 24 janvier 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPUBLI0UE DU SENEGIJ..---------~---------------.-
ASSEMBLEE N.i'irlON1J...E

Vè-:::,.e LEGI5L1ŒURE

DEU'.l.IEME SE 5510 N ORD1N11RE DE 1978-----------------------------------------

OR AP P 0 R T
-=-=-

f ait

au nom de la Com!J.'1Îssionde s Finances t des .llffaires Economiques,

sur

le PROJET DE LOI N° 74/78 modifiant l'annexE à la loi' nO 76-63
du 9 avril 1976 instituant l~ régi.-:ae fiscal applicable à l'importation
des biens d'équipement.

par
Christian VKi. ANTIN,

RAPPORTEUR.
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Monsieur Le P ré si dent ,
Mesdames, M.E::ssiC!urs les Députés,
Chers Col.lè gue s ,

Le Projet de Loi qui est soumis à votre senctton
vi se à exclure de la liste dcs biens d'équipement les camions à
benn.e basculante d'une charce utile supérieure ou égale à dix tonne s,

Ces véhicules, de m~TD.eque les pièces détachées
qui servent à leur montaGE:seront désormais soumis à une fiscalité
normale.

n s'agit par cette mesure de prorége r
l'industrie séné Balaise de montage autornobfl e qui a connu CGS

derniers temps quelques difficultés.

Votre commission déS Finances et dr.:.sAffaires
Economiques a posé plusieures questions au Ministre.

Les industries concernées par cette mesure sont
BERLIET et COSECA (FORD-CF AO)•. Les difficultés survenues, a
expliqué le f/linistre, ont principalement conce rné la COSECA qui
a dû licenci"er cent employés. Le mar-ché était inondé par des
véhicules d'importation en raison de l'insatisfaction des be.soins
par rapport à une demande en augmentation et des conditions de
crédit faites à l'étranGer par les fournisseurs •. il s'agit' donc dE:

prot éger' l'industri e locale en aggravant la fiscalité à l'Qntrée
applicable aux véhicules de :m~me typ e , L'inciJeil.ce financière au r-z,
donc un effet positif sur les recettes douanières.

Le 1Viinistre a d'ailleurs reconnu que l'on
fabrique au Sénéeal des hennes basculantes de 10 Tonnes mais peu,
n s'agit donc de donner l'avantase à la fabrication locale qui
jusqu'à présent a fait porter son effort sur le montage de petits
porteurs.

.1 .•
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Cepen::lant vos commt s satr-es Sc sont inquiétés
de la concurrence que pouvaient s':..; fairç '3Elt.LIET et CaSEC!>.. L(·~
Ministre:: a indiqué qu'à la suite de l'a3réL'i(~nt de:.la COSECA,
BERLI~T s"était ému. Cependant BERLIET avait bénéficié pendant

Iongternp s d'un monopole et du ré:.3ime du code d e s Inv e st'i s s emenr s,

CaSECA se proposait de travailler sur' une Caü.CélC:; de véhicules
différent(O;de BE?-.LIET, tout en abordant un :clarché tmpo rt ant, Et
COïilli'..e CaSECl importait Je Granclr.';-Breta[pe, les evantages <:lui
lui étaient consentis étai<::nt é3al-:::mentsub stems tel.s , A la suite de
l'entrée dé la Granck-Bretacne dans le },Iélrché commun, CES

avanta,3c=sont été Itmrté s , d(~ so rtr, que depui s 121er Janvier 1979,
les déUX entr-epr-ise s sont d(2s0I'-wis à é3e1ité d'avantaze.

Vos commt s sai.r-es ont éc21c-"1entposé la que st'ion
de savoir si UJ.-"l véhtcul e monté au Séné:zal, Èt partir de ptè ce s
déU..chée s , est orif,lÎnaire du Séné3al. Le M.üùstré a répondu que
les rè,3L:s ou la notion dé produits oricinair(":s sont, à l'int2rieur de
la CEllO, très strictes. Pour nuurie f'aor-lcetton 'soit éligiblc~ à. la
taxe d-e comp ens atton r'égtonal e (TeR;, il f'aut qu'il y ait en p rtncipc
60% d.'él~ rnent s produits sur place ou 40% de valeur ajoutée, Un
véhicule monté au Sénrf2d pe ut ~tr2 .:l'ori~"inc:;,Bais cc: n'est pas
certai~ •

Le s comrni.s aai r'e s ont dC:::::lë:.OC.é au Ivamstre -22

cont rôl er- ri.sour2usc.~.1c:ntl "traportctton dcs pièces détachées, en
p r-eriant soin de distiu;::,uer ce Ll e s qui sont iestinées au r.10ntc.;3é-.:les
véhicules Et celles qui sont destinées à la réparution en 3én6rcl. Le
M.inistre a rassuré les CO:Cl;:~1issairessur ce point, comme sur celut
du cont rôl e tndt.sp ens ebl e ::,:.;?rl.X et de qUalit2. Le GouveTI'le:12nt
s'attache: à. ne donner sa prot ectton qutà éJalité Je prix et de
quel.rté,

Sous 1-:::bénéfice. de ces observations, vot r-e
Commts ston des Finances et ::léS .i!.ffaire::sEconornt ques , a adopté
Le présent pr oj et de loi à L'unamnut é,
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

oa: !l IN° 79.24 1

modifiant le régime fiscal applicable
à l'importation aux camions à benne
basculante d'une charge utile égale ou
supérieure à 10 tonnes.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du
jeudi 11 janvier 1979,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLE PREMIER.- Les camions à benne-basculante d'une charge utile égale
ou supérieure à 10 top~es (positions tarifaires nOs 87602.21 à 87.02.29,
ex-positions tarifaires nOs 87.02.B2 à 87.02.B4) sont soumis, à l'importation,
au régime fi scat ci-après :

1°/- droit fiscal d'entrée: 15 %
2°/_ droit de douanes: 5% ou 10 % selon l'origine
3°/- taxe de statistique: taux unique (T.Uo)
4°/- taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les transactions

taux ordinaire (T.F.O.)
5-/- taxe sur le chiffre d'affaires taux ordinaire (T.C.O.)

En conséquence les camions de l'espèce sont exclus de la
liste des biens d'équipement annexée à la loi nO 76.53 du 9 avril 1976 instituant
le régime fiscal applicable à l'importation des biens d'équipement.

ARTICLE 2.- Les parties et pleces détachées ayant servi au montage des véhicules
de l'espèce au Sénégal sous le régime de l'admission temporaire et qui auront
fait l'objet d'une déclaration de mise à la consommation, à la position tarifaire
de ces camions, sont soumises à la fiscalité ci-après

1°/- droit fiscal exempt
2°/_ droit de douanes exempt
3°/- taxe de statistique exempt
4°/- taxe forfaitaire re)résentati ve de la taxe sur les transactions :

taux réduit (T.F.R.
5°/- taxe sur le chiffre d'affaires taux ordinaire (T.C.O.)

• 1It./ •••

Cf loi n° 1979/24 du 24 janvier 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 2 -

A.T(TICLE3. - Les marchandises que l'on justifie avoir été expédiées directement
à destination du territoire douanier avant la date d'entrée en vi~~eur de la
présente loi sont soumises au reglme antérieur plus favorable lorsquOelles sont
déclarées pour la consommation sans avoir été placées en entrep~t ou constituées
en déptt.

La présente loi sera exécutée cQTh~e loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 24 janvier 1979

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Léopold Sédar Senghor

Abdou Diouf
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